
Du côté des 
commissions

P O R

le temps et les échecs, la 
stratégie des réformes 
s’est déplacée, devenant 
plus efficace, car elle a 
évité l’affrontement direct 
entre Girondins et Jaco-
bins qui demeure l’une des 
constantes de notre vie 
publique. Par quel proces-
sus ?

La conférence d’Éric 
Kerrouche, qui a eu lieu 
à l’initiative de la SPSH le 
2 novembre dernier au 
studio 40, a permis de 
répondre à cette question 
et de découvrir ainsi l’am-
pleur de la révolution silen-
cieuse apportée par la loi 
du 12 juillet 1999 et dont 
dix ans de recul peuvent 
maintenant permettre de 
mesurer les premiers résul-
tats. Les créations d’EPCI – 

tion unique, avec un coef-tion unique, avec un coeftion unique, avec un coef
ficient d’occupation du sol 
défini selon la zone consi-
dérée, sur un même terrain 
de 1 500 m2 », nous avons 
demandé des explications 
au service de l’urbanisme. Il 
nous a été affirmé que cette 
dérogation résulte d’une 
règle d’ordre public du code 
de l’urbanisme, explicite-
ment rappelée dans le PLU. 
Les riverains ont fait part 
à la municipalité de leur 
opposition à ce projet.
L’examen rapide de ces 
deux dossiers nous conduit à 
rappeler que notre associa-
tion n’a pas vocation à inter-
venir de son propre chef 
pour contester des permis 
de construire. Son rôle est 
d’abord de s’informer des 
évolutions générales en 
matière d’urbanisme. Elle 
a ainsi participé à l’enquête 
publique lors de l’élabora-
tion du PLU et a également 
formulé des observations 
auprès du commissaire 
enquêteur. Elle attire aussi 
l’attention de ses adhé-

L’attention de la commis-
sion a été récemment 
appelée sur deux dossiers 
de permis de construire 
atypiques. Le premier 
concerne un projet de cons-
truction d’hôtel, avenue 
Jean-Rameau, dans l’une 
des zones où le PLU (Plan 
local d’urbanisme), entré 
en vigueur en 2008, ouvre 
cette possibilité. Ce projet 
fait l’objet d’un recours 
de plusieurs voisins, prin-
cipalement fondé sur les 
dimensions du bâtiment, 
son style et l’atteinte à l’en-
vironnement qu’il consti-
tue. Si la procédure de 
recours gracieux n’aboutit 
pas, il appartiendra à la 
juridiction administrative, 

rents sur certains dossiers, 
auxquels tout le monde peut 
avoir accès, conformément 
à la loi.
Si, par la suite, certains 
particuliers souhaitent 
engager des actions gra-
cieuses ou contentieuses, 
et si ces actions présentent 
un intérêt manifestement 
« général », la SPSH peut 
faire connaître son point de 
vue : telle est la ligne que 
nous avons suivie depuis 
notre création en 1992.
Dans les deux cas ci-dessus, 
notre avis est que l’absence 
de prescriptions particu-
lières aux constructions 
d’hôtels d’une part, ainsi 
que l’application de règles 
« d’ordre public » dont la 
formulation dans les docu-
ments soumis à l’enquête 
est pour le moins ésotérique 
d’autre part, conduisent à 
des projets qui ne respec-
tent manifestement pas les 
critères de la « Cité parc ».
Contact : Robert Latournerie
robert.latournerie
@wanadoo.fr

Ce ne sont pas des poissons 
morts que l’automne 2009 
a déversés sur nos plages 
comme en 2008, mais des 
« broyats » de plastique.
L’événement a eu lieu 
pendant la tempête de 
novembre : outre les débris 
végétaux habituels biodé-
gradables et compostables, 
ces petites plaquettes de 
plastique flottantes ont 
échoué principalement sur 
la rive Est du lac, en paquets 
pouvant aller jusqu’à 
10 centimètres d’épaisseur. De 
dimensions assez uniformes 
et comprises entre 0,5 et 
1 centimètre, multicolores, 
planes, plutôt rigides et plus 
épaisses que le plastique 
des bouteilles d’eau, il ne 
semble pas qu’elles soient le 
résultat du broyage naturel 
par les vagues. Ces résidus 
proviendraient plutôt d’un 
broyage industriel rejeté en 
mer ou dans un estuaire. 
Ils constituent une pollu-
tion car, si, dans l’état où 
ils ont été vus, ils flottent et 

peuvent être identifiés par 
les poissons et sont donc a 
priori peu dangereux pour 
ces derniers, les rayons 
ultraviolets les rendent 
cassants et ils finissent en 
particules millimétriques 
voire plus fines encore qui 
se mêlent au plancton et 
sont ingérés par les pois-
sons. 
Il semblerait que les 
quantités globales de ces 
débris soient actuellement 
en régression en raison 
du contrôle plus sévère 
des décharges dans les 
estuaires. Il n’empêche que 
la présence de broyats a été 
récemment observée dans 
le lac d’Hossegor, si bien 
que cela vaudrait la peine 
d’ouvrir une enquête pour 
connaître leur origine et 
entreprendre une action afin 
d’arrêter leur déversement. 
Pourquoi ces plastiques ne 
sont-ils pas recyclés ? Quelle 
est leur composition ? Les 
stabilisants qu’ils contien-
nent sont-ils un peu ou très 
toxiques ?
Contact : Joël Francq

joelfrancq@hotmail.com

au cas où elle serait saisie, 
d’apprécier. À noter que 
lors de l’enquête publique 
sur le PLU, la SPSH avait 
souligné auprès du commis-
saire enquêteur l’absence de 
prescriptions particulières 
visant à protéger au mieux 
les vues et la tranquillité 
des riverains des établis-
sements de cette nature. 
Celui-ci avait noté la perti-
nence de notre commen-
taire, mais le texte du règle-
ment n’avait pas été précisé 
pour autant ! Le deuxième 
dossier concerne un projet 
de construction, avenue de 
Pées, sur un seul terrain de 
8 000 m2, de douze villas 
« mitoyennes » ayant une 
surface globale habitable 
de 1 426 m2. Ce projet déro-
geant à la règle générale 
prévoyant « une construc-
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établissements publics de 
coopération intercommu-
nale – ne remettent pas en 
cause le découpage commu-
nal, mais visent à instaurer 
une collaboration à l’échelle 
des enjeux commandés par 
l’aménagement du terri-
toire, les infrastructures 
et les équipements collec-
tifs. Aujourd’hui, plus de 
30 000 communes françai-
ses se sont déjà regroupées 
au sein de 2 393 commu-
nautés de communes, et ce 
succès manifeste fait dire à 
notre conférencier que l’on 
tient là « la formule ma-
gique ». Tous les problèmes 
ne sont pas pour autant 
résolus, notamment ceux 
des marges fiscales à créer 
et de la démocratie locale 
à préserver. Les difficultés 

Philippe et Deborah Lanone 
viennent de rejoindre la 
SPSH avec de l’enthou-
siasme et des idées pour 
aider à la réalisation de nos 
projets. Nous leur souhai-
tons bienvenue et comptons 
sur eux et leur jeunesse pour 
continuer à aller de l’avant.

Qu’est-ce qui vous a conduit 

à adhérer à la SPSH ?

Nous sommes des fidèles 
d’Hossegor depuis bien des 
années. J’y viens depuis 
l’enfance. Mes parents, 
enseignants, étaient des 
habitués du camp GCU. 
Hossegor est devenu pour 
nous synonyme de joies 
en famille, d’amitiés et de 
retrouvailles. J’y suis donc 
venu naturellement avec 
ma future épouse, Debo-
rah, qui est tombée sous le 
charme. Par la suite, nous y 
avons acheté une maison, 
et c’est à Hossegor que 
nous nous sommes mariés 
en 2007. Connaissant notre 
attachement à ce lieu 
unique, des amis nous ont 
alors proposé de rejoindre 
la SPSH, et la perspective 
d’être ainsi plus impliqués 
dans la vie de notre ville 
préférée nous a convaincus.

Y a-t-il des domaines d’ac-

tion de la SPSH qui vous 

intéressent tout particuliè-

rement ?

Nous serons ravis de nous 
impliquer dans la vie de l’as-
sociation, notamment en 
participant à la commission 
urbanisme et au projet de 
future navette. L’accessibi-
lité du site pour les proprié-
taires et les visiteurs qui s’y 
rendent en train ou avion 
doit en effet être amélio-
rée. Nous nous intéressons 
également à l’élaboration 
de la Gazette, qui nous 
paraît être un outil intéres-
sant pour développer les 
liens entre les Hossegoriens 
de souche ou d’adoption.

Comment voyez-vous l’ave-

nir d’Hossegor ?

Nous sommes persuadés 
que le succès va se pour-
suivre, car Hossegor réunit 
plus d’atouts que bien des 
destinations estivales. Le 
visiteur y est comblé par 
l’océan, mais il discerne 
bientôt un esprit littéraire 
et artistique qui donne à la 
station une qualité parti-
culière. En valorisant cette 
identité spécifique, et en 
assurant une croissance 
maîtrisée sur le plan de 
l’urbanisme, Hossegor va 
continuer à ravir ses habi-
tants.

rencontrées au sein de notre 
MACS et ses 23 communes 
viennent le rappeler quoti-
diennement aux citoyens 
que nous sommes. Mais 

existe-t-il une alternative 
à ce mouvement dans un 
contexte de concurrence 
régionale et européenne qui 
se renforce ?

Éric Kerrouche Lac/Qualité des eaux
Assainissement

Éric Kerrouche

1 Communauté de communes Maremne Adour Côte-Sud dont
Hossegor fait partie.

2 L’intercommunalité en France, Montchrestien, Lextenso éditions, 
Paris, mars 2008.Paris, mars 2008.

Urbanisme
Environnement



! Janvier 2010
2/1 : Conférence Mélo-
manes Côte Sud Coups de 
cœur Jazz avec Gilles de 
Chassy, salle du Trinquet 
de Soorts à 18 h.

9/1 : Réunion des Amis 
du Lac au restaurant “Les 
Roseaux” à Seignosse : 
vœux, lancement d’un 
concours de poésie, pré-
sentation du livre Les Bra-

conniers de l’étang blanc, 
de Catherine Teychenné. 
Apéritif et repas à 19 h.

23 et 24/1 : Ronde des 
sables – Motoclub des 
plages. Plage centrale. 
Manifestation organisée 
par l’Office de tourisme.

25/1 : Réunion de l’an-
tenne de Paris de la SPSH 
à la Maison Aquitaine, 21 
rue des Pyramides 75001 
de 12 h 30 à 14 h 30. *

! Février 2010
13 et 14/2 : Braderie des 
commerçants. Centre 
Ville. Différence Hossegor.

27/2 : Conférence musi-
cale Mélomanes Côte Sud, 
Sonates de Beethoven : 

Appassionata et op. 31 

n° 3 par Élisabeth Brisson 
avec Olivier Chauzu, pia-
niste, salle du Trinquet de 
Soorts à 18 h. 

! Mars 2010
6/3 : Concert au Sporting 
casino. Rotary club.

19 et 20/3, 26 et 27/3 : 
Théâtre Tais-toi et rame de 
Bernard Granger. Studio 40. 
À 21 h.

20/3 : Conférence musi-
cale Mélomanes Côte Sud, 
Johannes Brahms par Alain 
Cochard, musicologue, salle 
du Trinquet de Soorts à 18 h.

! Avril 2010
1/4 au 5/4 : Braderie au 
déballage. Zone Pédebert.
10, 16 et 17/4 : Théâtre
Tais-toi et rame de Bernard 
Granger. Studio 40 à 21 h.

17/4 : Colloque annuel des 
Amis du lac et diaporama 
sur l’eau dans le cadre du 
Printemps des Landes, 
Sporting casino à 18 h.

11/4 au 25/4 : 11e Exposition 
de Printemps. Exposition 

Louis et Benjamin Gomez. 
Sporting casino de 14 h à 
19 h.

21/4 : Conseil d’administra-
tion de la SPSH.

Animation de printemps. La 
date et le programme vont 
être communiqués ulté-
rieurement par courrier à 
nos adhérents. *

! Mai 2010
1/5 : Frédéric Lodéon : pré-
sentation de la contrebasse 
avec Jean-Olivier Bacquet, 
contrebassiste de l’or-
chestre national, le quatuor 
de l’ORBCB et la pianiste 
Agnès Houlez. Salle Roger 
Hanin à Soustons, 18 h.

23/5 : Conférence musicale 
Mélomanes Côte Sud, La 

symphonie, par Daniel Dat-
charry.
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otre association vit 
une mutation qui 
est liée à la fois à 

celle de ses membres et à 
celle du contexte. Elle la 
gérera avec succès si elle 
parvient à s’adapter aux 
changements en cours dans 
le monde qui l’entoure. 
Cette maîtrise passe par 
une meilleure connais-
sance de ces transforma-
tions, qu’elles soient insti-
tutionnelles, techniques ou 
environnementales. À ce 
titre, l’initiative prise par 
la SPSH d’inviter le prési-
dent de MACS, notre com-
munauté de communes, à 
évoquer, hors de tout enjeu 
conjoncturel, la révolution 
territoriale déclenchée par 
la loi de juillet 1999, pro-
cède de cette intention. La 
conférence qu’Éric Ker-
rouche a tenue au cours des 
vacances de la Toussaint a 
été vivement appréciée par 
ceux d’entre nous, malheu-
reusement peu nombreux, 
qui ont pu s’y rendre. 
Aussi, l’article ci-joint a-t-il 
pour ambition de donner à 
chacun l’envie d’en savoir 
plus sur ce sujet.
Sur le plan humain main-

Association Loi 1901
Siège social :

46 allée Lucien Baroux
40150 Hossegor

Adresse de correspondance :
BP 62

40150 Hossegor

Site : http://spsh.free.fr

S i comparaison n’est 
pas raison, elle peut 
néanmoins servir à 

éclairer le débat. Celle que 
fait Éric Kerrouche, prési-
dent de MACS1  et chargé de 
recherches CNRS à Sciences 
Po Bordeaux, dans son 
ouvrage L’intercommuna-

lité en France2, a le double 
mérite d’être établie à la 
fois dans le temps et dans 
l’espace. L’histoire sert 
à mettre en perspective 
l’immobilisme de la struc-
ture communale en France 
depuis sa création et la 

géographie, et à mesurer 
cet immobilisme à l’aune 
des rapides transforma-
tions qui ont eu lieu chez 
nos voisins et concurrents 
européens. Extraits de 
certains tableaux présen-
tés dans son livre, quelques 
chiffres viennent renfor-
cer maintes idées reçues. 
Proche du nombre de 
44 000 paroisses à la fin de 
l’Ancien Régime, le chiffre 
actuel de 36 565 communes 
n’a guère varié depuis 1950 
malgré toutes les tenta-
tives de l’exécutif pour le 
réduire. L’extrême morcel-
lement qui en résulte ne 
subsiste plus que chez nous, 
treize de nos voisins étant 
parvenus, pendant le même 
temps, à le réduire chez eux 
de 41 % (Allemagne), 75 % 
(Belgique), 79 % (Royaume-
Uni), voire 87 % (Suède). Si 
bien qu’à présent, la France 
compte à elle seule 40 % 
du nombre des communes 
européennes. Mais avec 

L’intercommunalité, 
une « formule 

magique » ?
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Projet Portes ouvertes 
Afin de mieux faire connaître la SPSH, le conseil d’adminis-
tration projette d’organiser périodiquement une manifesta-
tion « portes ouvertes » destinée tant aux adhérents qu’à 
leurs familles, proches et amis ainsi qu’à tous les sympathi-
sants désireux de nous rencontrer.

La date de la première en est d’ores et déjà retenue. Ce 
sera en principe celle du 22 juillet prochain. Une informa-
tion complémentaire sera insérée dans le prochain numéro 
de la Gazette. En attendant, merci de nous faire part de vos 
suggestions.

Antenne de Paris
La réunion annuelle de l’antenne de Paris aura lieu le lundi 
25 janvier à 12 h 30 à la Maison Aquitaine, 21 rue des Pyra-
mides, 75001. Rappelons que tous nos adhérents présents à 
Paris à ce moment-là y sont les bienvenus.

L’abattage des arbres en règle
Tout abattage, y compris dans une propriété privée, est 
soumis à une demande écrite d’autorisation auprès de la 
mairie.

Il s’agit, pour Hossegor, des essences telles que le pin mari-
time, le chêne-liège et le chêne pédonculé. Cette autorisa-
tion préalable est imposée par le Plan local d’urbanisme 
et prévue aussi par la « Loi Paysage » avec sa déclinaison 
« Étangs Landais Côte Sud ». En effet, un arbre fait partie 
intégrante du paysage et toute modification de ce paysage 
doit faire l’objet d’une demande d’autorisation. On revient 
alors aux dispositions du PLU.

En cas d’infraction avec constat et preuves à l’appui des 
autorités de police, le maire est en droit de porter plainte 
auprès des tribunaux. Ce cas ne peut être qu’exceptionnel.

Il est donc demandé, en cas de projet d’abattage, pour de 
multiples raisons liées à la sécurité des biens et des personnes, 
de faire appel au spécialiste de la mairie. Celui-ci se rendra 
gratuitement sur les lieux pour juger de l’opportunité de la 
suppression en fonction de l’état sanitaire de l’arbre, de son 
âge, de son ancrage au sol et des risques éventuels en cas de 
tempête. Le diagnostic du technicien tiendra compte de la 
fragilisation de certains arbres après tempête et il pourra 
en outre prodiguer des conseils d’éclaircies de végétations 
diverses, y compris des petits arbres, afin de privilégier les 
plus beaux sujets.

tenant, l’ouverture de la 
SPSH aux générations qui 
nous suivent demeure une 
préoccupation récurrente 
pour le conseil d’adminis-
tration qui va continuer à 
agir en ce sens. La question 
est d’autant plus importante 
que de nombreux adminis-
trateurs voient leur mandat 
arriver à expiration en août 
prochain et que certains 
ont déjà fait savoir qu’ils 
ne souhaitaient pas en sol-
liciter le renouvellement. 
Assurer la relève et les tran-
sitions qu’elle implique dans 
les meilleures conditions 
devient pour tous un objec-
tif majeur.
En 2012 – c’est demain –, 
la SPSH fêtera ses vingt 
ans d’existence. Cette pers-
pective doit inspirer dès à 
présent nos réflexions et les 
actions que nous entrepre-
nons.
Au seuil de ce mois de jan-
vier, le conseil d’adminis-
tration se prépare à ces 
échéances en vous souhai-
tant une heureuse année, 
pleine de projets et de ren-
contres nouvelles.

Tristan de la Broise

Le 2 novembre au studio 40

Givre sur le canal

À propos de...

* Manifestations organisées
par la SPSH.


